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L’invention a trait à un dispositif de chauffage d’un 
fluide (2), comprenant un corps de chauffe (4) traversé
par un passage (6, 8) pour le fluide et pourvu d’au 
moins une rainure (14) sur sa surface extérieure; au 
moins une résistance électrique (24) logée dans la ou 
une des rainures (14) du corps de chauffe. Le dispositif
comprend, en outre, au moins une plaque de 
fermeture (20) de la ou d'une des rainures (14), 
recouvrant la ou une des résistances (24).
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Dossier N 0 Date du dépo\(jour/mois/anné&) Date de priorité (jour/mois/année) Demande n°

B010652 03.04.2013 BE201300233

Classification internationale des brevets (CIB)

INV. F24H1/12 F24H1/14 H05B3/00

Déposant

ZELITEC GROUP S.à r.l.

La présente opinion contient des indications et les pages correspondantes relatives aux points suivants :

El Cadre n01

□ Cadre n° Il

□ Cadre n° III

□ Cadre n ° IV 

El Cadre n°V

□ Cadre n ° VI

□ Cadre n°VII

□ Cadre n° VIII

Examinateur

Riesen, Jôrg

Base de l'opinion 

Priorité

Absence de formulation d'opinion quant à la nouveauté, l'activité inventive et la possibilité 
d'application industrielle

Absence d'unité de l'invention

Déclaration motivée quant à la nouveauté, l'activité inventive et la possibilité d'application 
industrielle; citations et explications à l'appui de cette déclaration

Certains documents cités

Irrégularités dans la demande

Observations relatives à la demande

Formulaire BE237A (feuille de titre) (Janvier 2007)



Demande n°

OPINION ÉCRITE BE201300233

Cadre n° I Base de l'opinion

1. Cette opinion a été établie sur la base des revendications déposées avant le commencement de la recherche.

2. En ce qui concerne la ou les séquences de nucléotides ou d'acides aminés divulguées dans la demande, le 
cas échéant, cette opinion a été effectuée sur la base des éléments suivants :

a. Nature de l'élément:

□ un listage de la ou des séquences

□ un ou des tableaux relatifs au listage de la ou des séquences

b. Type de support:

□ sur papier

□ sous forme électronique

c. Moment du dépôt ou de la remise:

□ contenu(s) dans la demande telle que déposée

□ déposé(s) avec la demande, sous forme électronique

□ remis ultérieurement

3. □ De plus, lorsque plus d'une version ou d'une copie d'un listage des séquences ou d'un ou plusieurs
tableaux y relatifs a été déposée, les déclarations requises selon lesquelles les informations fournies 
ultérieurement ou au titre de copies supplémentaires sont identiques à celles initialement fournies et ne 
vont pas au-delà de la divulgation faite dans la demande telle que déposée initialement, selon le cas, ont 
été remises.

4. Commentaires complémentaires :

Formulaire BE237B (Janvier 2007)



Cadre n° V Opinion motivée quant à la nouveauté, l'activité inventive et la possibilité d'application 
industrielle; citations et explications à l’appui de cette déclaration

1. Déclaration

Nouveauté Oui : Revendications 16, 17, 19
Non : Revendications 1-15, 18, 20

Activité inventive Oui : Revendications
Non : Revendications 1-20

Possibilité d'application industrielle Oui : Revendications 1-20
Non : Revendications

2. Citations et explications

voir feuille séparée

Formulaire BE237B 
(Janvier 2007)
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Re Item V

Il est fait référence aux documents suivants :

D1 EP2 562 016A1 (MITSUBISHI HEAVY IND LTD [JP]) 27 février 2013

(2013-02-27)

D2 EP 0 899 985 A1 (DAVID & BAADER DBK SPEZFAB [DE] DAVID & 
BAADER DBKSPEZIALFABRI [DE]) 3 mars 1999 (1999-03-03)

D3 US 3 782 456 A (GUSMER F) 1 janvier 1974 (1974-01 -01 )

D4 WO 2004/038303 A2 (ALGAS SDI INTERNAT LLC [US]; ZIMMER 
GEORGE M [US]) 6 mai 2004 (2004-05-06)

D5 US 6 816 670 B1 (RENAU KAROL [US]) 9 novembre 2004 (2004-11 -09)

D6 DE 29 42 523 A1 (TUERK & HILLINGER KG [DE]) 30 avril 1981
(1981-04-30)

1 Revendication indépendante: nouveauté

La présente demande ne remplit pas les conditions de brevetabilité, l'objet de la 
revendication 1 n'étant pas conforme au critère de nouveauté.

Selon l'objet de la revendication 1, le document D1 décrit (les références entre 
parenthèses s'appliquent à ce document, voir le rapport de recherche pour les parties 

pertinentes):

Dispositif de chauffage d'un fluide, comprenant:

- un corps de chauffe (A, 30) traversé par un passage pour le fluide (33) et pourvu 
d'au moins une rainure sur sa surface extérieure;

- au moins une résistance électrique (40,41 a-c) logée dans la ou une des rainures du 
corps de chauffe;

caractérisé en ce qu'il comprend, en outre:

Formulaire BE237-3 (feuille séparée) (janvier 2007) (feuille 1)
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au moins une plaque de fermeture (B, 50) de la ou d'une des rainures recouvrant la 
ou une des résistances.

L'objet de cette revendication n'est donc pas nouveau.

De plus, l'objet de cette revendication n'est également pas nouveau par rapport aux 
documents D2-D4 (voir le rapport de recherche pour les parties pertinentes).

2 Revendications dépendantes

2.1 Nouveauté

Les revendications 2-14,18 et 20 dépendantes ne contiennent aucune caractéristique 
qui, en combinaison avec celles de l'une quelconque des revendications à laquelle 
elles se réfèrent, définisse un objet qui satisfasse aux exigences de brevetabilité en 
ce qui concerne la nouveauté, car l'objet de ces revendications est montré dans le 

document D1.

Les revendications 2-15, 18 et 20 dépendantes ne contiennent aucune 
caractéristique qui, en combinaison avec celles de l'une quelconque des 
revendications à laquelle elles se réfèrent, définisse un objet qui satisfasse aux 
exigences de brevetabilité en ce qui concerne la nouveauté, car l'objet de ces 
revendications est montré dans le document D2.

Les revendications 2, 5, 6, 8-15 et 18 dépendantes ne contiennent aucune 
caractéristique qui, en combinaison avec celles de l'une quelconque des 
revendications à laquelle elles se réfèrent, définisse un objet qui satisfasse aux 
exigences de brevetabilité en ce qui concerne la nouveauté, car l'objet de ces 
revendications est montré dans le document D3.

Formulaire BE237-3 (feuille séparée) (janvier 2007) (feuille 2)
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Les revendications 2-5, 8, 18 et 20 dépendantes ne contiennent aucune 
caractéristique qui, en combinaison avec celles de l'une quelconque des 
revendications à laquelle elles se réfèrent, définisse un objet qui satisfasse aux 
exigences de brevetabilité en ce qui concerne la nouveauté, car l'objet de ces 
revendications est montré dans le document D4.

Voir le rapport de recherche pour les parties pertinentes.

2.2 Activité inventive

Les revendications dépendantes 16, 17 et 19 ne contiennent aucune caractéristique 
qui, en combinaison avec celles de l'une quelconque des revendications à laquelle 
elles se réfèrent, définisse un objet qui satisfasse aux exigences de brevetabilité en 

ce qui concerne l'activité inventive, et ce pour les raisons suivantes:

Les caractéristiques techniques additionnelles dans l'objet des revendications 16, 17 
et 19 sont montrées dans le document D5 (voir le rapport de recherche pour les 
parties pertinentes).

De ce fait, l'homme du métier aurait facilement combiné les documents D1 et D5 et 
serait alors arrivé à l'objet des revendications mentionnées sans faire preuve 

d'activité inventive.

Formulaire BE237-3 (feuille séparée) (janvier 2007) (feuille 3)


	Front page
	Abstract
	Description
	Claims
	Drawings
	Search report

